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Résumé de la Communication 
 
Le trafic et le déversement illicite de déchets toxiques issus de substances chimiques utilisées dans 
l’industrie représentent une menace pour la santé humaine et l’environnement. C’est la raison pour 
laquelle des dispositions légales drastiques ont été inscrites dans des Conventions internationales. 
Cependant, avant toute prise de décision juridique relative aux sanctions contre les auteurs et à 
l’indemnisation des victimes, des responsabilités sont à établir. Celles-ci ne peuvent être établies en 
dehors d’une bonne connaissance de la législation en vigueur et surtout d’une bonne organisation des 
secours qui devra obligatoirement intégrer dans ses actions, les prélèvements biologiques notamment 
toxicologiques. En effet, l’expertise toxicologique est incontournable par la preuve matérielle qu’elle 
devrait apporter pour établir le lien de causalité indispensable dans ce contexte d’intoxication criminelle. 
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